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n° 84 682 du 15 juillet 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause : x, 

 Ayant élu domicile : x, 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juillet 2012 par télécopie par x, de nationalité congolaise, sollicitant la 

suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de « L’irrecevabilité de sa demande de 

régularisation de séjour prise en vertu de l’article 9 bis de la loi prise le  13 juillet 2012 qui lui a été 

communiquée de manière irrégulière le même jour » et, d’autre part, «  L’ordre de quitter le territoire du 

31 janvier 2012 qui lui a été communiqué illégalement le 13 février 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82  de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2012 convoquant les parties à comparaître le 15 juillet 2012 à 7.30 heures. 

 

Entendu, en son rapport, P.HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me P. TSHIMPANGILA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Objet du recours 

 
1.1. Le requérant sollicite la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution  de deux 
actes distincts : d’une part, la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 
l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 prise le 13 juillet 2012 et, d’autre part, le « Bevel 
om het grondgebied te verlaten met beslissing tot terugleiding naar de grens en beslissing tot 
vrijheidsberoving te dien einde », pris à son égard le 31 janvier 2012.  
 
1.2. Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi précitée du 15 décembre 1980, parmi 
lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1

er
, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 
contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 
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1.3. Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre 
eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu 
être jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet 
sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, 
seul le premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire 
plusieurs actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de 
plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs 
décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la 
justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision. 
 
1.4. En l’espèce, la mesure d’éloignement est motivée par le fait qu’il ne dispose pas des documents 
requis pour séjourner dans le royaume, qu’il est considéré, du fait de son comportement, comme 
pouvant compromettre l’ordre public et qu’il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants pour 
retourner dans son pays d’origine ni  n’est susceptible de se les procurer (articles 7, 1°,3° et 6°, de la loi 
précitée du 15 décembre 1980). 
 
Dès lors, il y a lieu de conclure, au vu des circonstances spécifiques de la cause, que cette mesure 
d’éloignement a été prise en raison de la situation de séjour du requérant au moment de sa délivrance. 
Cette décision, qui est chronologiquement largement antérieure à la prise de la décision d’irrecevabilité 
de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l‘article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, 
n’est pas prise en exécution du premier acte attaqué et est donc tout à fait indépendante de la décision 
ayant statué sur sa demande d’autorisation de séjour, laquelle a été introduite bien après la mesure 
d’éloignement. Il en résulte que les deux actes présentement attaqués doivent être traités de façon 
autonome.  
 
En conséquence, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est dirigé contre le premier acte attaqué, à 
savoir la décision d’irrecevabilité de la demande de régularisation prise le 13 juillet 2012.  
 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 
2.2. Le préjudice grave difficilement réparable. 
 
2.2.1. Au titre de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 
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2.2.2. Le risque de préjudice grave difficilement réparable ainsi allégué par le requérant vise 
essentiellement les conséquences potentielles du retour du requérant dans son pays d’origine, ce retour 
générant chez lui des craintes quant à l’absence de ses proches, le fait qu’il n’y aura personne pour 
l’accueillir au Congo et l’impossibilité d’assurer efficacement sa défense depuis son pays d’origine dans 
le cadre de la procédure pénale dont il fait l’objet.  
 
Dès lors, le Conseil ne peut que constater que le risque allégué n’est pas la conséquence de l’acte 
présentement attaqué, à savoir la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 
l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, mais découle de l’exécution de la décision d’ordre 
de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin 
qui lui a été précédemment notifiée le 13 février 2012 et contre laquelle il n’a valablement introduit 
aucun recours. 
 

Par ailleurs, en ce que le requérant fait valoir que, si une suite positive avait été réservée à sa demande 

d’autorisation de séjour, cela aurait interrompu la procédure d’éloignement dont il fait l’objet, le Conseil 

ne peut que constater que le requérant n’a nullement cherché à contester en temps utile l’ordre de 

quitter le territoire dont la tentative d’éloignement sur laquelle il fonde le risque de préjudice invoqué 

découle. Dès lors, par son comportement et sa négligence, le requérant s’est lui-même placé et est 

demeuré en toute connaissance de cause dans une situation précaire où il risquait à tout moment de 

faire l’objet d’une mesure d’éloignement, de sorte qu’il est lui-même à l’origine de son propre préjudice.
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2.3. Il découle de ce qui précède que le requérant reste en défaut d’établir l’existence du risque de 
préjudice grave difficilement réparable que l'exécution immédiate de l'acte attaqué risquerait de lui 
causer. 
 
2.4. Une des conditions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1

er
, de la loi précitée du 15 décembre 1980 faisant 

défaut, la demande de suspension doit être rejetée. 
 

3. Dans sa requête, le requérant sollicite le bénéfice de l’assistance judiciaire. 

 

L’article 39/68-1, § 5, alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Si, en application de l'article 39/82, § 3, alinéa 1er, la demande de suspension se limite uniquement à 

une demande de suspension d'extrême urgence et si la demande de suspension n'est pas accordée, le 

droit de rôle pour cette demande de suspension est dû lors de l'introduction d'une requête en 

annulation. »  

 

Il résulte de la disposition précitée que la question du droit de rôle sera examinée dans une phase 

ultérieure de la procédure en telle sorte que la demande du bénéfice de l’assistance judiciaire est 

prématurée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juillet deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,    Président f.f. juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. VAN HOOF,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF.        P. HARMEL. 


